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n° 254 113 du 6 mai 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

agissant en tant que représentante légale de

X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 03 décembre 2020 par X, agissant en tant que représentante légale de X, qui

déclare être de nationalité marocaine, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, prise le 27 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER, avocat, et par sa

tutrice Angelina KAUT et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Tu serais de nationalité marocaine, d’origine arabe et de religion musulmane sunnite. Tu serais

originaire de Oujda.



CCE X - Page 2

A la base de ta demande de protection internationale, tu invoques les maltraitances de ton père et de

tes frères. Ils t’auraient frappée depuis l’âge de 6 ans. Ton père aurait voulu te marier de force.

Le 12 août 2018, tu aurais quitté le Maroc avec tes parents et vous seriez arrivés en Belgique trois jours

plus tard. Vous auriez été loger chez un ami de ton père à Bruxelles une nuit. Le lendemain, tu aurais

pris ton passeport et le numéro de téléphone de ta soeur dans le sac de ta mère et tu te serais enfuie.

Tu aurais rencontré un homme marocain dans la rue qui t’aurait laissée contacter ta soeur avec son

téléphone. Il t’aurait conduit à Liège auprès d’un homme, Monsieur Nasse, qui travaillerait dans une

association et qui connaissait ta soeur [B.]. Ce dernier t’aurait amenée chez elle.

Le 18 janvier 2019, tu as sollicité une protection internationale auprès des instances d’asile belges.

Pour appuyer ta demande de protection internationale, tu as déposé ton passeport (original), une

attestation de suivi psychologique (copie), une attestation de ton entraineur de karaté (copie), une

attestation du Claj (original), des documents scolaires (copies), une lettre de témoignage de ta soeur

(original) et une attestation de Monsieur [N. D.] (original) accompagnée d’une copie de sa carte

d’identité.

Notons que ta soeur, [B. E.] (SP : [...]), a introduit une première demande de protection internationale en

date du 21 décembre 2017 en invoquant les maltraitances de votre père et de votre frère ainé ainsi que

son mariage forcé. Le 24 avril 2018, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire au vu du grave défaut de crédibilité de son récit

d’asile (cf. décision, farde bleue). Le 23 mai 2018, ta soeur a introduit un recours devant le Conseil du

contentieux des étrangers. Dans son arrêt n° 213 379 du 3 décembre 2018, le Conseil a confirmé la

décision du Commissariat général. Le 29 novembre 2019, ta soeur a introduit une deuxième demande

de protection internationale. Le 7 octobre 2020, le Commissariat général considéré que sa nouvelle

demande était irrecevable.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de ton

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui te

concerne.

Il ressort en effet de ton dossier que tu es mineur d’âge. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures

de soutien ont été prises en ce qui te concerne dans le cadre du traitement de ta demande de protection

au Commissariat général, sous la forme de l’attribution de ton dossier à un officier de protection formé et

spécialisé dans le traitement des demandes de protection internationale introduites par des mineurs

d’âge et de l’assistance au cours de la procédure d’asile d’un tuteur et d’un avocat qui ont eu la

possibilité d’assister à l’entretien personnel, de formuler des observations et de déposer des pièces. Il a

été tenu compte de ton jeune âge et de ta maturité dans l’évaluation de tes déclarations.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d'asile et que tu peux remplir les

obligations qui t’incombent.

Force est de constater que tu ne fournis pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il

existerait dans ton chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

Tu n’as pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que tu subisses des atteintes

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

A la base de ta demande de protection internationale, tu déclares que ton père et tes frères vous

frappaient toi et ta soeur [B.]. Ton père aurait marié de force ta soeur et tu aurais peur qu’il fasse de

même pour toi.

Avant tout, relevons que ta soeur, [B. E.] (SP : [...]), avait invoqué les mêmes faits que toi lors de sa

première demande de protection internationale et que aussi bien le Commissariat général que le

Conseil du contentieux des étrangers avaient estimé que ses craintes n’étaient pas crédibles (cf.
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décision et traduction dans la farde bleue). Le cadre familial strict, oppressif et violent qu’elle avait décrit

ainsi que son mariage forcé avaient été remis en cause. Etant donné que tu as vécu avec ta soeur dans

le même environnement familial, le Commissariat général émet, d’ores et déjà, des doutes importants

quant à la crédibilité des faits que tu invoques dans ton chef.

Cette conviction de Commissariat général est confirmée par des éléments propres à ton dossier, à

savoir des propos lacunaires, peu convaincants et manquants de cohérence.

Ainsi, au sujet des maltraitances que tu aurais subies, notons d’abord que le Commissariat général ne

peut leur accorder foi. De fait, malgré les nombreuses questions de précision qui t’ont été posées, tes

déclarations sont restées vagues, stéréotypées et très peu circonstanciées, aussi bien au sujet des

violences que tu aurais subies de la part de ton père, que celles de tes frères (notes de l’entretien

personnel, p. 11 à 13). Relevons aussi que tu restes dans l’incapacité de relater un moment qui t’aurait

particulièrement marquée (notes de l’entretien personnel, p. 12 et 13). Lorsqu’il t’est alors demandé de

parler d’un évènement avec précision, tu évoques un incident où tu aurais demandé à ton père

d’acheter une bicyclette. Toutefois, même à considérer que tu aurais eu un désaccord avec ton père à

ce sujet, le Commissariat général ne peut accorder de crédit aux violences que tu aurais subies à ce

moment-là, et cela en raison de tes propos qui sont restés particulièrement vagues et dépourvus de

sentiment de vécu : « […] Il m’a frappé avec un bâton et tiré les cheveux et cela fait toujours mal. […]

Qu’estce qu’il s’est passé ? et c’est tout. Lui quand j’ai demandé d’acheter la bicyclette. Il a pas bcp

d’argent. Il paye ses crédits avec.» (notes de l’entretien personnel, p. 12). Par ailleurs, notons que tu

n’as présenté aucune attestation médicale prouvant les maltraitances alléguées et tu déclares que

personne n’a jamais rien remarqué à l’école car tu portais des vêtements dessus (notes de l’entretien

personnel, p. 18). Questionnée sur la manière de soigner tes blessures, tu déclares que ce ne sont que

des bleus qui partent tout seul et, quand ton père te pinçait, cela ne faisait que des bleus (notes de

l’entretien personnel, p. 12). Tes propos sont difficilement compatibles avec tes déclarations soutenant

que ton père et tes frères te frappaient avec les poings, les mains, les pieds, les bâtons et tiraient les

cheveux tout le temps depuis l’âge de 6 ans (notes de l’entretien personnel, p. 11 et 13).

Par ailleurs, relevons qu’il peut paraitre étonnant que, aussi bien toi et que ta soeur, vous n’avez jamais

essayé de parler des violences familiales à qui que ce soit ou porté plainte à la police (notes de

l’entretien personnel, p. 12 et 13 et notes de l’entretien personnel de ta soeur, farde bleue),

comportement d’autant plus incompréhensible que, comme relevé dans la décision du Commissariat

général concernant la demande de protection internationale de ta soeur, elle disposait de nombreuses

possibilités de se soustraire à la situation familiale (cf. décision de ta soeur, farde bleue). Ces éléments

remettent en doute la crédibilité des faits de maltraitance allégués.

Quant au fait que ton père et tes frères t’imposaient un environnement strict, rappelons d’abord que ce

climat oppressif avait déjà été remis en cause dans le cadre de la demande de protection internationale

de ta soeur, notamment du fait qu’elle a pu suivre deux formations après ses études secondaires, en

hôtellerie et en boulangerie-pâtisserie (cf. décision de ta soeur, farde bleue). D’autre part, en ce qui te

concerne, le Commissariat général constate que tu étais inscrite dans une école mixte garçons-filles et

que les cours de sport se pratiquaient également de manière mixte (notes de l’entretien personnel, p. 5).

Ce choix d’établissement scolaire de tes parents est incompatible avec les restrictions que tu invoques

et que ta soeur détaille dans sa lettre de témoignage : « […] mon père décidait de tout, il nous forçait à

porter le hidjab et nous vêtir avec d’amples vêtements afin de cacher nos signes de féminité […]

n’avions pas de hobbies comme le sport que notre père nous avait interdit de pratiquer » (traduction du

document 6, farde bleue). Relevons par ailleurs que ta soeur avait déclaré devant la police belge le 25

septembre 2017 au sujet du cadre familial au Maroc : « Nous vivions tous ensemble sans problème » et

que c’est vers tes parents qu’elle s’est tournée pour obtenir de l’aide lorsqu’elle avait rencontré des

difficultés conjugales (cf. décision de ta soeur, farde bleue). Le Commissariat général ne peut dès lors

croire à la description que tu donnes du cadre familial dans lequel tu aurais grandi.

Concernant ta crainte d’être mariée contre ton consentement, force est de relever qu’il n’existe aucun

élément concret permettant de la considérée comme avérée. Tout d’abord, notons qu’aucun époux ne

t’a été proposé, ni même de prétendant et qu’aucune cérémonie n’a été organisée (notes de l’entretien

personnel, p. 6 et 7). Ton père t’aurait dit, à une seule reprise, lorsque tu avais 14 ans, que tu serais

mariée à 16-17 ans (notes de l’entretien personnel, p. 14). Tu déclares que ta crainte se base

également sur le mariage forcé de ta soeur vers le même âge. Toutefois, rappelons que le mariage

forcé de ta soeur avait été remis en cause par le Commissariat général (décision de ta soeur, farde

bleue).
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D’autre part, le Commissariat général souligne plusieurs éléments contradictoires et peu plausibles sur

les circonstances de ta fuite. Tout d’abord, tu soutiens avoir pris la fuite le lendemain de ton arrivée à

Bruxelles. Tu serais arrivée en Belgique le 15 août 2018 puisque tu as déclaré être entrée sur le

territoire belge 3 jours après ton départ du Maroc le 12 août 2018 (déclaration de l’Office des Etrangers,

question 32), propos confirmé par le cachet apposé sur ton passeport. Néanmoins, le courrier de ton

avocat, Maître [P. L.], daté du 26 septembre 2018 (cf. dossier administratif) signale que tu t’es réfugiée

chez ta soeur au début du mois de septembre, ce qui signifie une période d’une quinzaine de jours entre

ton arrivée en Belgique et ta fugue alléguée, et non d’un seul jour comme tu l’as prétendu (notes de

l’entretien personnel, p. 8). Cette divergence majeure remet en doute les circonstances dans lesquelles

tu t’es séparée de tes parents. De plus, à la lecture de l’arrêt n° 213 379 du Conseil du contentieux des

étrangers concernant la demande protection internationale de ta soeur, il ressort que celle-ci, lors de

son audience devant le Conseil le 16 novembre 2018, n’a nullement mentionné le fait que tu te serais

réfugiée chez elle quelques mois plus tôt, or il s’agit bien d’un élément nouveau en lien direct avec les

faits qu’elle avait invoqués dans le cadre de sa demande. Cette omission jette à nouveau le discrédit sur

ton récit.

Ensuite, le Commissariat général ne peut que s’étonner que, après ta fugue, tu aies rencontré par

hasard un homme marocain qui accepte de te conduire, une mineure de 14 ans, de Bruxelles à Liège,

et cela sans prendre de mesures de précaution ou la peine de contacter la police (notes de l’entretien

personnel, p. 8 et 15). De même, il est tout aussi surprenant que, même à considérer que cet homme

était accompagné de sa famille, ta soeur t’ait laissée monter dans la voiture d’un parfait inconnu sans

plus de prudence et d’appréhension (notes de l’entretien personnel, p. 8).

Par ailleurs, après ta fuite, il parait invraisemblable que tes parents n’aient entrepris aucune démarche

pour te retrouver, ne fut-ce que contacter la police pour signaler la disparition de leur fille mineure (notes

de l’entretien personnel, p. 9). Tu déclares qu’ils t’ont sûrement cherché mais sans aucune précision

(notes de l’entretien personnel, p. 9). Tu soutiens qu’ils ne se seraient même pas rendus chez ta soeur

ou son ex-mari pour te retrouver et qu’ils ignoraient leur adresse (notes de l’entretien personnel, p. 10 et

11). Ton avocate soutient que Monsieur Nasser avait pris contact avec tes parents en les menaçant de

dénonciation pour maltraitances à ton égard (notes de l’entretien personnel, p. 16). Toutefois, outre le

fait que Monsieur Nasser n’ait pas mentionné cet échange avec tes parents dans son témoignage

(document 7, farde verte), alors qu’il s’agit bien d’un fait majeur, il reste tout aussi incompréhensible que

ton père se soit arrêté à ce simple avertissement pour abandonner toute perspective pour retrouver sa

fille mineure disparue dans un pays étranger et dont il avait l’autorité parentale.

Pour terminer, le Commissariat général est particulièrement surpris que tu n’aies aucunement pris la

peine de te renseigner sur l’endroit où se trouvaient tes parents après ta fuite. Tu déclares que tu ne

sais pas dire si tes parents sont restés en Belgique ou retournés au Maroc, ni même si ta soeur est

entrée en contact avec tes parents après ta fuite (notes de l’entretien personnel, p. 9). Même à

considérer que tu n’avais que 14 ans à ce moment-là, il reste incompréhensible que tu n’aies pas

cherché à obtenir cette information. Ce désintérêt est d’autant peu compréhensible que, aujourd’hui à

16 ans, tu déclares toujours ne pas savoir où se trouvent tes parents (notes de l’entretien personnel, p.

5 et 6). Ainsi, ces incohérences remettent en doute le type de relation que tu entretiens avec les

membres de ta famille et par là, les craintes que tu invoques à leur égard.

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, je suis dans l’impossibilité de conclure tant à l’existence

en ce qui te concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 que d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi de 1980.

Les documents que tu déposes ne permettent pas de reconsidérer différemment les arguments

développés supra et de rétablir la crédibilité de tes propos. En effet, ton passeport ne fait qu’établir ton

identité et ta nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

L’attestation de ton entraineur de karaté, l’attestation du Claj et les documents scolaires ne sont pas

contestés mais n’ont aucune force probante dans l’analyse de ta crainte en cas de retour dans ton pays

d’origine. Quant à l’attestation de suivi psychologique, aucun lien de causalité n’a été établi entre les

craintes que tu as invoquées et les symptômes constatés, qui peuvent trouver leur origine dans diverses

causes. Le Commissariat général ne peut accorder aucune valeur à la lettre de témoignage de ta soeur

au regard de la relation proche qui vous unit et, d’autre part, notons que les éléments que ta soeur

développe dans cette lettre ont déjà été évalués dans le cadre de sa procédure d’asile. Quant à

l’attestation de Monsieur [N. D.], tenant lieu de témoignage, elle ne peut davantage établir les faits. Tout
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d’abord, notons que cette personne a écrit cette lettre à titre personnel et non professionnel puisque

l’en-tête de son association n’y apparait pas et que les coordonnées de contact mentionnées ont un

caractère privé. De plus, force est constater que cet homme est une personne proche de ta soeur qui la

connaissait déjà avant de te rencontrer et qui lui apportait régulièrement son aide (notes de l’entretien

personnel, p. 16 et contenue de la lettre). Dès lors, sa neutralité et son objectivité peuvent être remises

en cause, ce qui annule la force probante de ce document.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1 Devant le Conseil, la requérante confirme en substance fonder sa demande d’asile sur les faits

exposés dans la décision attaquée.

2.2 Dans un premier moyen relatif au statut de réfugié, elle invoque la violation des articles 48/3, 48/5,

48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de

l’article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par

l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention

de Genève ») ; la violation de l’article 24.2 de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union

européenne (C. U. E.) ; la violation de l’article 10 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et

du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la

protection internationale ; la violation des articles des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; la violation « des principes généraux de bonne

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’obligation de motivation matérielle. »

2.3 Dans une première branche, elle invoque son profil particulièrement vulnérable lié notamment à

son jeune âge, les traumatismes subis et ses souffrances psychologiques. Elle invite les instances

d’asile à tenir compte de ce profil ainsi que de l’intérêt supérieur de l’enfant.

2.4 Dans une deuxième branche, elle conteste la pertinence des motifs sur lesquels la partie

défenderesse s’appuie pour mettre en cause la crédibilité de ses dépositions au sujet des maltraitances

subies, du contexte familial, du risque de mariage forcé invoqué, des circonstances de sa fuite et de

son désintérêt à l’égard de ses parents.

2.5 Dans une troisième branche, elle cite à l’appui de son argumentation différentes sources

dénonçant les violences intrafamiliales et les mariages forcés au Maroc.

2.6 Dans une quatrième branche, elle conteste l’effectivité de la protection disponible auprès des

autorités marocaines.

2.7Dans un deuxième moyen concernant le statut de protection subsidiaire, elle invoque la violation

des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation de l’article 24.2 de la

Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne (C. U. E.) ; la violation des articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; la violation « des principes

généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision

administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les

motifs. »



CCE X - Page 6

2.8 Elle sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, §2, b) sur la

base des mêmes faits et motifs que ceux invoqués à l’appui de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié.

2.9 En conséquence, la requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié.

A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de l’acte attaqué. Et à titre infiniment subsidiaire, elle prie le

Conseil de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Les pièces communiquées par les parties

3.1 La partie requérante a joint à sa requête les documents inventoriés comme suit : «

« 1. Copie de la décision attaquée ;

2. Désignation du bureau d’aide juridique ;

3. UNICEF, ≪ Situation des enfants au Maroc : analyse selon l’approche équité ≫, novembre

2019 ;

4. Action Enfance, ≪ Ou commence la maltraitance infantile ≫, disponible sur lit tps:

//www.actionenfance.org/protection-enfance/ou-commence-la maltraitanceinfantile/;

5. ONU Femmes, ≪ Premiers résultats de l’enquête nationale sur la violence a l’encontre des femmes

réalisée en 2019 par le Haut-Commissariat au Plan ≫, 14 janvier 2020, disponible sur https:/ /

morocco.unwomen.org/fr/actualitcsevcnements/acrualites/2020/01 /cnquete-hcp-2019 ;

6. NEBBOU, K., ≪ Droits des femmes et féminisme marocain : où en sommes-nous ? ≫, 11 mars

2019, disponible sur https://medium.com/caium/droits-des-femmes-etf*o( 3" <iA9minisme-marocain-o"

nC3" uB9-en-sommes-nous-69ce8a~ac2fe ;

7. Human Rights Watch, ≪ Maroc : Une nouvelle loi contre les violences faites aux femmes ≫, 26

fevrier 2018, disponible sur

https: / / www.hrw.org/ fi / news/2018/02/26/maroc-une-nouvelle-loi-contre-lesviolences-faites-aux-

femmes ;

8. OPFRA, ≪ Les mariages forces au Maroc ≫, 24 février 2017 ;

9. Courriel de Me [L.] du 2 décembre 2020 ;

10. Complément de témoignage de Monsieur Nasser DERRAZ par le biais d’un courriel du 21

novembre 2020 ;

11. Sciences et avenir, ≪ Hématome et ecchymose : définition, symptômes, traitements≫, 17 janvier

2019, disponible sur https://www.sciencesetavenir.fr/sante-maladie/hematomeet-ccchvmose-dcfinition-

symptomcs-traitemcnts 104590 ;

12. Ecoliers berbères, ≪Présentation générale du système éducatif marocain≫, 25 janvier 2006,

disponible sur http://\vw\v.ecoliersbcrberes.info/presentation%20systeme%20educatif.htm.”

3.2 Le Conseil estime que les documents précités répondent aux conditions légales. Partant, il les

prend en considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée est essentiellement fondée sur le constat que le récit de la requérante, en

particulier sa description de son milieu familial, est dépourvu de crédibilité. La partie défenderesse

fonde son analyse sur l’absence de crédibilité des déclarations de sa sœur, B. E., à ce sujet ainsi que

sur diverses lacunes et divergences apparues dans ses propres dépositions. La requérante conteste la

pertinence de cette motivation et les débats entre les parties portent principalement sur la crédibilité du

récit allégué.
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4.3 S’agissant de l’établissement des faits, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer

activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant

notamment à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le

pays d’origine et (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21

octobre 2019), le Conseil estime qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en

l’espèce. Il rappelle qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires pour

étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que

les déclarations de la requérante et les documents qu’elle produit au sujet des faits précités ne sont pas

de nature à convaincre de leur réalité ni du bienfondé des craintes qui y en découlent.

4.4 Pour sa part, le Conseil estime que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du

du dossier administratif et est pertinente. A l’instar de la partie défenderesse, il observe que l’absence

de crédibilité des dépositions fournies par B. E. dans le cadre de sa première demande de protection

internationale, qui a été confirmée par un arrêt du Conseil du 213.379 du 3 décembre 2018, interdit de

croire que la requérante a réellement décidé de rester éloignée de son pays en raison des menaces de

mariage forcé et des violences intrafamiliales alléguées. Les différentes lacunes et anomalies relevées

dans les dépositions de la requérante elle-même se vérifient à la lecture des pièces du dossier

administratif et conduisent à la même analyse. Le Conseil observe encore que le recours introduit

récemment par B. E. dans le cadre de sa deuxième demande de protection a également été rejeté par

un arrêt du Conseil (n°253.297) bénéficiant de l’autorité de la chose jugée. Enfin, la partie défenderesse

expose valablement pour quelles raisons elle écarte les documents produits.

4.5 Les moyens développés dans le recours ne permettent pas de conduire à une conclusion

différente. La requérante critique les motifs de l’acte attaqué. Son argumentation à cet égard tend

essentiellement à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu compte de son

profil vulnérable. Pour le surplus, elle se limite à fournir des explications factuelles qui ne convainquent

pas le Conseil afin de minimiser les incohérences, lacunes et autres anomalies relevées dans son récit.

4.6 S’agissant de la vulnérabilité particulière de la requérante liée à son jeune âge et à ses

souffrances psychiques, le Conseil observe que cette dernière a été entendue le 18 septembre 2020,

de 10 h. 06 à 13 h 33, soit pendant 3 heures et 27 minutes (entretien personnel du 18 septembre 2020,

pièce 8 du dossier administratif). Il constate que dès le début de l’audition, la requérante s’est vu offrir

la possibilité de solliciter des pauses et qu’une pause de plus de 20 minutes a effectivement été

aménagée. Enfin, la requérante a été entendue par un officier de protection spécialisé dans l’écoute

des mineurs et tout au long de cette audition, elle était accompagnée d’un avocat et de son tuteur. A la

lecture du rapport de cet entretien, le Conseil estime que la partie défenderesse a offert à la requérante

la possibilité de faire valoir tous les arguments qu’elle entendait soulever à l’appui de sa demande et il

n’aperçoit pas en quoi les questions qui lui ont été posées aurait été inadaptées à son profil particulier.

Dans son recours, la requérante ne développe pas de critique concrète à cet égard. En outre, la

requérante était accompagnée par un avocat tout au long de cet entretien et à la fin de celui-ci, ce

dernier n’a pas non plus formulé de critique concrète au sujet de son déroulement. Surtout, le Conseil

constate que plusieurs motifs déterminants de l’acte attaqué sont indépendants du profil de la

requérante, en particulier, l’absence de crédibilité du récit de B. A., confirmée par deux arrêts

successifs du Conseil bénéficiant de l’autorité de la chose jugée, les divergences chronologiques

constatées entre les faits relatés par son avocat et les mentions contenues dans ces documents de

voyage ainsi que la circonstance que B. A. n’avait pour sa part pas mentionné en temps utile les faits

allégués par la requérante dans le cadre de ses propres demandes de protection internationale.

4.7 L’attestation psychologique non signée du 11 septembre 2020, aux termes de laquelle la

psychologue M. R. déclare avoir reçu la requérante en consultation à 6 reprises ne permet pas de

justifier une appréciation différente. Son auteure se borne en effet à constater que la requérante

bénéfice d’un suivi thérapeutique. Ce document ne contient aucune indication permettant d’éclairer les

instances d’asile sur les faits invoqués par la requérante. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil ne

peut pas reconnaître à cette pièce une force probante suffisante pour restaurer la crédibilité défaillante

du récit de la requérante. Ce document ne contient pas davantage d’indication que la requérante

souffrirait de troubles mentaux de nature à hypothéquer sa capacité à présenter les faits justifiant sa

demande de protection ou que ses souffrances psychiques n’auraient pas été suffisamment prises en

considération par la partie défenderesse.
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4.8 Le Conseil se rallie aux motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour écarter les autres

documents produits devant elle, motifs qui ne sont pas valablement critiqués dans le recours. Le

nouveau courriel d’un ami de B. A. ne peut pas plus se voir reconnaître de force probante que le

précédent courriel de cette personne et le Conseil renvoie à cet égard au motif pertinent de l’acte

attaqué au sujet de cette question. En particulier, il n’aperçoit ce qui autorise ce dernier à affirmer que

le précédent avocat de la requérante aurait commis une erreur chronologique. La vague allégation, par

courriel, de cet avocat selon laquelle son récit initial aurait été « approximatif » ne permet pas de

dissiper la divergence relevée à ce sujet dans l’acte attaqué.

4.9 La requérante dépose également à l’appui de son recours divers rapports généraux concernant

les violences intrafamiliales et les mariages forcés au Maroc, lesquels ne fournissent aucune indication

au sujet de sa situation personnelle. A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation de la

situation sécuritaire et de la violation des droits humains dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, ce à quoi la

requérante ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent.

4.10 Enfin, le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas lui être accordé. Il rappelle en

particulier que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le

bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures, pages 40 et 41, §

196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). En l’espèce, le Conseil estime que ces conditions ne sont

manifestement pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du

doute qu’elle revendique.

4.11 En conséquence, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2 Le Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité

de réfugié.

5.3 Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4 Enfin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble

des pièces du dossier, que la situation au Maroc correspondrait actuellement à un contexte de violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi

du 15 décembre 1980.
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5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande en annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille vingt-et-un par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


